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Erwägungen

E. 1
et 385 al. 1 CPP) et concerne une décision du Ministère public sujette à recours (art. 393 al.
1 let. a CPP) auprès de la Chambre de céans (art. 128 al. 1 LOJ/GE) - est formellement et
matériellement recevable.

E. 2.1
La décision du Ministère public de refuser la transmission du DVD de l'audition à la police
de A______ est motivée par le fait que l'intérêt de la victime mineure commandait que toute
consultation de cette procédure s'effectue dans les locaux du Ministère public, référence
étant faite à cet égard aux art. 102 et 108 al. 1 lit. b CPP ainsi qu'à l'ACPR/489/2012 rendu
par la Chambre de céans le 13 novembre 2012. Pour sa part, le recourant objecte que l'arrêt
précité de la Chambre de céans concernait la demande de transmission d'un DVD par un
prévenu, et non par un plaignant et se réfère, par ailleurs, à l'arrêt 1B_445/2012 du 8
novembre 2012, rendu par le Tribunal fédéral, admettant la remise d'une copie
d'enregistrement vidéo de la première audition et de sa victime à un prévenu d'actes d'ordre
sexuel avec un enfant, moyennant - outre la condition déjà fixée par l'autorité cantonale
concernée (soit l'"engagement exprès et écrit de l'avocat du prévenu - ou de tout avocat
représentant le prévenu dans le cadre de la procédure, de ne pas laisser le DVD à disposition
de son client ou d'un tiers ou d'en faire une nouvelle copie") - les conditions
supplémentaires suivantes : "l'avocat du prévenu est tenu de ne pas laisser la copie à
disposition de son client ou d'un tiers, de ne pas en faire de nouvelle copie et de prendre
toutes les mesures pour empêcher une diffusion, en particulier sur internet. En outre, le
visionnement ne pourra avoir lieu hors la présence de l'avocat, ou
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l'avocat devra être restituée au Ministère public à l'issue de la procédure; ces prescriptions
devront également être respectées en cas de changement d'avocat".

E. 2.2
Dans l'arrêt précité, le Tribunal fédéral a énoncé les principes suivants :

3.2 " (…) le droit de consulter l'enregistrement vidéo de la déposition de la victime est un
élément essentiel des droits de la défense, dans la mesure où la procédure suivie à l'égard
d'une victime LAVI, de surcroît mineure, déroge au principe de contradiction qui préside à
l'administration des preuves (art. 147 CPP). En ce sens, les prescriptions de l'art. 154 CPP
viennent déjà renforcer la protection des enfants victimes d'infractions, et concrétisent ainsi
les principes posés par la CDE. S'agissant d'une pièce déterminante de la procédure, elle
doit pouvoir être consultée par le prévenu et son avocat, en limitant autant que possible les
entraves d'horaires ou les nécessités de déplacements. La consultation devrait en particulier
être possible durant les jours précédant les débats, voire même alors que ceux-ci sont déjà



ouverts, le cas échéant en dehors des heures d'ouverture des bureaux. On peut y voir une des
facilités nécessaires à la préparation de la défense au sens de l'art. 6 par. 3 let. b CEDH (cf.
ATF 122 I 109 consid. 2b et 3a pp 112-113) et il n'en résulte pas d'inégalité de traitement
par rapport à la victime, puisque cela tient aux spécificités liées à la première déposition de
la victime et constitue le corollaire de son exercice du droit à ne pas être confronté au
prévenu.

3.3 La recourante redoute que le prévenu "puisse profiter des heures durant des images de
l'enfant et de la victime racontant les tourments qu'elle a subis". Elle évoque aussi le risque
de diffusion non maîtrisable de l'enregistrement, notamment sur Internet. 3.3.1 Au regard de
l'intérêt évident de la victime à ne pas voir divulguer des éléments de sa vie intime, il
convient en effet de s'assurer que l'enregistrement vidéo (de même d'ailleurs que la
transcription de celui-ci) ne quittera pas le cercle des parties à la procédure et ne sera
visionné que par le seul prévenu et son avocat. Il y a lieu également de prévenir tout risque
de diffusion. 3.3.2 La solution adoptée par la cour cantonale tient compte de ces exigences.
En effet, la remise de l'enregistrement a lieu en mains de l'avocat exclusivement, à
l'encontre duquel il n'existe aucun soupçon d'abus. Or, le mandataire d'une partie a en
principe droit à la remise des pièces du dossier, et un refus ne saurait lui être opposé, en
vertu de l'art. 108 al. 2 CPP, qu'en raison de son propre comportement. Ce statut privilégié
repose sur la considération qu'en tant qu'auxiliaire de la justice, l'avocat professionnel doit
exercer son mandat avec diligence et en toute indépendance (cf. art. 12 let. a et b de la loi
fédérale sur les avocats, LLCA, RS 935.61), et s'abstenir de tout procédé allant au-delà de
ce qu'exige la défense de son client. Sur ce point, l'avocat professionnel bénéficie d'une
présomption qui lui permet notamment de recevoir en mains propres et sous sa
responsabilité les éléments du dossier, indépendamment des doutes qui pourraient exister à
l'égard de son client". Dès lors, la Chambre de céans ne peut qu'appliquer cette
jurisprudence fédérale - publiée postérieurement à son arrêt ACPR/489/2012 du 13
novembre 2012 précité, refusant à un prévenu la consultation d'un enregistrement vidéo de
l'audition d'un mineur victime d'abus sexuel de sa part -, ce d'autant plus qu'en l'espèce, c'est
la victime et non le prévenu qui sollicite la transmission d'un tel enregistrement. Le recours
doit ainsi être admis, avec, toutefois, une mesure supplémentaire destinée, en l'espèce, à
sanctionner pénalement toute violation des interdictions prévues par le Tribunal fédéral
dans son arrêt susmentionné, au vu, notamment, de la minorité du recourant et de son
besoin accru de protection, à savoir l'injonction de respecter ces interdictions sous la
menace de la peine prévue à l'art. 292 CP (insoumission à décision de l'autorité), punissant
de l'amende celui qui ne se sera pas conformé à une décision qui lui a été signifiée, avec le
rappel qu'à teneur de l'art. 106 CP, le montant maximum de l'amende est de 10'000.-fr. (al.
1) et que le juge prononce dans son jugement, pour le cas ou de manière fautive, le
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substitution d'un jour au moins et de trois mois au plus (al. 2).

E. 3
Lorsque le Ministère public succombant dans un recours, au sens de l’art. 428 al. 1 CPP, les
frais sont laissés à la charge du canton (M. NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER,
Schweizerische Strafprozessordnung / Schweizerische Jugendstrafprozessordnung, Basler
Kommentar StPO/JStPO, Bâle 2010, n. 8 ad art. 428).

E. 4



En vertu de l’art. 436 al. 1 CPP, les prétentions en indemnité dans la procédure de recours
sont réglées par les art. 429 à 434 CPP. Le recourant, partie plaignante, a conclu à l'octroi
d'une indemnité à titre de participation à ses honoraires d'avocat. Il n'a toutefois pas chiffré,
ni justifié cette prétention, de sorte qu'il ne lui sera pas alloué d'indemnité (art. 433 al. 2
CPP). Il en est de même s'agissant de la mère du recourant, qui n'a émis aucune prétention à
cet égard. Quant au prévenu, pour lequel il doit être statué d'office sur ce point (art. 429 al. 2
CPP), plaidant au bénéfice de la défense d’office gratuite, ses frais de défense - consistant
en une lettre d'une vingtaine de lignes - sont, à tout le moins, insignifiants, au sens de l’art.
430 al. 1 let. c CPP, puisqu’ils seront pris en charge par l’État et fixés à la fin de la
procédure (art. 135 al. 2 CPP). Il n’y a donc pas lieu de lui allouer l’indemnité qu’il réclame
pour l’instance de recours.

* * * * *
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